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 PV du conseil municipal du 21 février 2025 

Procès-Verbal de séance conseil municipal du 21 février 2025 à 18h30 
 
Présent(s) :  BEAUVAIS Philippe, TISSIER Béatrice, GONDOUIN Anne-Sophie, VANDEVYVERE Edward, 
COLIN Kévin, Isabelle PAIN, Johnny MATHIEU, Alexandre MOULIN, BISSEY Jacques,  
 
Absente non excusée : Emilie LEMONNIER 
 
Secrétaire de Séance : Béatrice TISSIER 
 
Date de convocation : le 14 février 2025 
 
Quorum : 6 
 
 
Délibération n°2025-01 : Choix du Porteur de projet éoliens 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal : 

- la réunion du 8 mars 2024 validant la zone d’accélération des énergies renouvelables ; 
- des différents réunions de présentation avec plusieurs entreprises porteuses de projet d’installation 

de parc éolien ; 
- de la visite sur site d’un parc éolien ; 

 

Il évoque également les 2 dernières réunions du 31 janvier et du 3 février 2025 où les 2 entreprises porteuses 

de projet retenues lors de la réunion du 22 novembre 2024. Elles sont revenues représenter leur projet et 

éclaircir certains points notamment les bénéfices que pourront obtenir les habitants et la collectivité. 

Monsieur le Maire demande aux conseillers municipaux de bien vouloir délibérer sur la possibilité de faire 

une étude de faisabilité du projet d’implantation d’un parc éolien et de choisir l’entreprise porteuse de projet. 

En l’absence de Monsieur le Maire, et après délibération, le conseil municipal : 

- à l’unanimité des présents, DONNE son accord sur la possibilité de faire une étude de faisabilité du 
projet d’implantation d’un parc éolien. 
 

- A 7 voix POUR et 1 ABSTENTION, CHOISIT l’entreprise IEL Développement comme porteuse de 
projet d’installation d’un parc éolien. 

 
Préparation du Budget 2025 : 
 
Monsieur le Maire donne lecture du compte administratif provisoire 2024 et fait des propositions pour le 
budget 2025. 
 
 
 
Questions diverses : 
 

- Départ en retraite du cantonnier en octobre : choisir d’embaucher ou de prendre une entreprise pour 
l’entretien des espaces verts. 
 

 
Le Secrétaire de séance        Le Maire 


